COMMUNE DE SAVEUSE

DEPARTEMENT DE LA SOMME 

CANTON AMIENS 1 OUEST
PASSEPORT BIOMETRIQUE

A partir du 27 mars 2009, le département de la somme entrera dans le dispositif du passeport biométrique. 

La commune de SAVEUSE  ne sera plus compétente pour recevoir vos demandes de passeport.

16 communes dans le département sont habilitées à recevoir les demandes de passeport biométrique, à savoir :

Abbeville, Ailly sur Noye, Albert, Amiens, Corbie, Doullens, Flixecourt, Friville-Escarbotin, Gamaches, Ham, Montdidier, Péronne, Poix de Picardie, Roye, Rue, Saint Valéry sur somme.

